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Les études linguistiques et discursives ont envisagé à ce jour le rapport entre singulier et 
collectif dans des perspectives énonciatives variées, prenant appui sur différents types 
d’approches, de problématiques et d’observables, dont on ne saurait citer ici que quelques 
exemples : « dialectique langagière » du même et de l’autre déterminant l’hétérogénéité 
constitutive de toute production de sens en discours (Authier-Revuz 1982, Détrie 2001), rapports 
entre textualité et normes langagières et discursives (Gaudin-Bordes et Monte dirs 2017), rapport 
entre idiolecte et sociolecte (voir par exemple le n° 44 des Cahiers de praxématique), 
construction discursive d’identités collectives, qu’il s’agisse de poser la question du « nous » 
dans le discours politique (Geffroy éd. 1985), d’interroger les conditions d’un « éthos collectif » 
(Amossy 2010), ou, dans la fiction, d’observer les marques d’un « membre quelconque d’une 
collectivité » ou autre « instance frontière » (Maingueneau 2000). En ce qui concerne le discours 
littéraire, les rapports complexes entre analyse de discours et stylistique disent quelque chose de 
la difficulté à articuler les deux perspectives, bien que la stylistique ait depuis longtemps intégré 
une perspective historique et collective (voir, entre autres exemples, Philippe et Piat 2009 et le 
très riche numéro 135-136 de Pratiques « Le style en questions »). 

Le présent colloque voudrait aborder ces rapports entre singulier et collectif dans 
l’énonciation en mettant au défi du genre poétique d’autres genres de discours. Par ses difficultés 
d’interprétation exigeant une forte implication du lecteur/co-énonciateur, par son évolution 
historique brutale depuis la « crise de vers » de la fin du XIXe siècle, par la place qu’y occupe 
l’énonciateur textuel, entre singularité et généralité, le poème pose aux linguistes des questions 
pertinentes que nous nous proposons d’approfondir dans ce colloque en prenant pour fil 
conducteur les travaux de Michèle Monte. 

Dans ses travaux, le questionnement central que constitue cette dialectique 
singulier/collectif est plus spécifiquement abordé à travers les problématiques d’éthos et/ou de 
style, quel que soit le genre de discours envisagé (2016a : 187) : 

« Déchiffrer un style, c’est porter un regard sur le processus de production du texte, que 
l’éthos envisage du point de vue de l’effet produit à réception. Le style connote en effet la 
volonté du scripteur, son inscription consciente dans une tradition ou sa contestation de 
celle-ci, et s’appréhende notamment dans l’étude de la genèse du texte (…). L’éthos 
désigne, lui, l’image que le lecteur peut se faire de l’auteur grâce à un faisceau d’éléments 
linguistiques qui incarnent le texte. La distinction s’avère donc assez artificielle dans la 
mesure où, in fine, les deux concepts articulent une intentionnalité, des formes et des effets. 
À condition de ne pas nous faire oublier la part de déterminations inconscientes qui 
s’imposent à l’auteur, les deux termes apparaissent finalement comme deux façons 
adéquates et partiellement communes d’envisager la dialectique singulier / collectif et le 
processus d’incorporation à l’œuvre dans un texte. »  



Les propositions pourront se situer dans l’un ou l’autre des axes ci-dessous. 
Éthos / style  
On pourra envisager, dans une perspective pragmatique ou pragma-énonciative, de discuter du 
rapprochement et/ou des distinctions entre éthos et style, tout en suivant les pistes ci-après, quel 
que soit le genre discursif pris pour objet, et qu’on s’intéresse au pôle de la production et/ou à 
celui de la réception : 
- comment rendre compte de la spécificité de la dimension esthésique (qui renvoie aux 
« propriétés sensibles ou matérielles du langage, indépendamment de la valeur référentielle ») ou 
corporéité du texte/discours, envisageable du point de vue de la production comme de la 
réception, dans son rapport au collectif, au social (voir, par exemple, Monte 2016b, Monte 
2020) ? 
- peut-on préciser le rapport entre style/éthos et « auctorialité » dans le cadre de cette 
dialectique ?  
- comment rendre compte de la tension entre singularité énonciative (voire engagement 
énonciatif) et effacement énonciatif, en fonction du genre de discours ?  
- comment s’articulent l’implication subjective d’un lecteur singulier dans l’incorporation du 
monde éthique du poème (voir Monte 2010) et la construction d’un espace de sens doté de 
procédures interprétatives objectivables ? 
Genres de discours et poéticité 
Il s’agira de discuter autour du modèle du texte poétique travaillé par Michèle Monte, qui définit, 
dans sa dernière version, trois dimensions du poème : sémantique, esthésique, énonciative 
(Monte 2018a). On pourra s’interroger sur l’un ou l’autre de ces points : 
- ce modèle est-il applicable à la poésie à travers les âges, ou rend-il davantage compte des 
productions de la poésie contemporaine (dans leur diversité) ? 
- s’applique-t-il à d’autres configurations génériques ? en particulier, y a-t-il une spécificité (une 
singularité ?) de la dimension énonciative du poème (voir à ce sujet Monte 2019) ? 
Dans ses études empiriques (voir, entre autres, les références données dans Monte 2018b), 
Michèle Monte, reprenant les propos des poètes eux-mêmes, définit à plusieurs reprises la 
dimension éthique du poème par la quête d’une justesse d’expression qui met la langue en 
travail. On pourra s’interroger sur la valeur heuristique de la comparaison entre poésie et autres 
genres de discours en envisageant les aspects suivants : 
- la poésie partage-t-elle avec d’autres genres une situation d’énonciation spécifique, qui ne soit 
ni une construction fictionnelle, ni un discours contextualisé, et comment cette situation 
d’énonciation se traduit-elle à réception ? 
- y a-t-il une spécificité poétique des dimensions éthiques et politiques mises au jour grâce aux 
outils de l’analyse énonciative et de l’analyse de discours qui, selon Monte (2016a) permettent 
de « comprendre ce qui se joue dans le poème, aussi bien du côté de la construction de l’identité 
du sujet parlant et percevant que de son interaction avec le monde et avec autrui » ? 
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Les propositions (à envoyer à singulier-collectif@univ-tln.fr) compteront de 600 à 1000 mots, 
hors précisions bibliographiques éventuelles. On attendra qu’elles indiquent précisément dans 
lequel des deux axes ci-dessus elles se situent et qu’elles comportent un ou deux exemples 
illustrant la façon dont l’auteur-e de la proposition compte mettre les concepts à l’épreuve d’un 
corpus.  
Les communications, d’une durée de 20 minutes et suivies d’un échange, devront mettre en 
valeur les observables, modèles, notions, qui permettent de décrire de manière pertinente la 



dialectique du collectif et du singulier à l’œuvre dans un corpus. 
À l’issue du colloque, une sélection de communications, enrichies des débats qui auront eu lieu 
sur les questions ci-dessus, fera l’objet d’une publication. 
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